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REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

DE LA PROVENCE VERTE

Séance du 15 décembre 2023

Nombre de délégués des Communes en exercice : 52
Nombre de membres présents ou représentés : 45

Délibération n° CC-2023-244

Objet de la délibération : CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS SOCIAUX ET
DE  GESTION  EN  FLUX  DES  ATTRIBUTIONS  ENTRE  LA  COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION PROVENCE VERTE ET LE  BAILLEUR VAR HABITAT POUR LA
PERIODE TRIENNALE 2024-2026

L’an  deux  mil  vingt-trois,  le  quinze  décembre,  à  08h30,  le  Conseil  de  la  Communauté
d’Agglomération  de  la  Provence  Verte,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  en  nombre
prescrit par la loi, en session , à Salle Polyvalente (près de la piscine), sous la présidence de
Monsieur  Didier  BREMOND,  Président,  sur  la  convocation qui  leur  a  été  adressée le  8
décembre 2023.

Présents :  BREMOND Didier,  FABRE Gérard,  FELIX  Jean-Claude,  DEBRAY Romain,  BOURLIN
Sébastien,  CONSTANS  Jean-Michel,  GIULIANO  Jérémy,  PERO  Franck,  VERAN  Jean-Pierre,
GUISIANO  Jean-Martin,  ARTUPHEL  Ollivier,  LOUDES  Serge,  AUDIBERT  Eric,  PAUL  Jacques,
BONNET  Jean-Luc,  BRINGANT  Gilbert,  CLERCX  David,  GUEIT  Laurent,  HOFFMANN  Olivier,
PAILLARD  Carine,  PORZIO  Claude,  RAVANELLO  Alain,  RULLAN  Nicole,  TONARELLI  Patrice,
LASSOUTANIE Chantal, DELZERS Catherine, SIMONETTI Pascal, BERTIN-PATOUX Lydie, CANO-
MAIREVILLE Nathalie, FIRMIN Myriam, GIUSTI Annie, LANGE-RINAUDO Corinne, LAYOLO Cécile,
MONDANI  Denis,  PELISSIER Magali,  PONCHON Marie-Laure,  VALLOT Philippe,  BARTHELEMY
Olivier, BELAIDI Mouloud.

Absents ayant donné procuration :
GROS Michel donne procuration à PERO Franck, GOMART-JACQUET Blandine donne procuration à
SIMONETTI Pascal, GUIOL André donne procuration à AUDIBERT Eric, MAZZOCCHI Lionel donne
procuration à FABRE Gérard, NEDJAR Laurent donne procuration à DELZERS Catherine, SALOMON
Nathalie donne procuration à VALLOT Philippe.

Absents : DECANIS Alain, BETRANCOURT Claude, FREYNET Jacques, KHADIR Paul, KIEFFER
Bertrand, LANFRANCHI-DORGAL Christine, LE METER Sophie.

Secrétaire de Séance : Carine PAILLARD

Monsieur Jean-Pierre VERAN expose :
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment l’article L 441-1-6 et pour la
partie règlementaire les articles R 441-5 prévoyant qu’une convention de réservation doit
obligatoirement  être  signée entre  tout  bénéficiaire  de  réservations  de  logements  locatifs
sociaux et l'organisme bailleur et définir les modalités pratiques de leur mise en œuvre ;

VU la Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement à un urbanisme rénové,
dite Loi ALUR ;

VU la Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, dite loi LEC ;

VU  la  Loi  n°2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique, dite Loi ELAN, qui modifie les modalités de gestion des
droits de réservation des logements locatifs sociaux, faisant de la gestion en flux le seul
mode de gestion des droits de réservation des logements locatifs sociaux ;

VU la  Loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, dit
loi 3DS, qui repousse l’échéance de cette mise en place au 23 novembre 2023 ;

VU les articles R. 441-5-2 et suivants du code de la construction et de l’habitation prévoyant
qu’une convention de réservation doit obligatoirement être signée entre tout bénéficiaire de
réservations de logements locatifs sociaux et l'organisme bailleur et  définir  les modalités
pratiques de leur mise en œuvre ;

VU le décret n° 2011-176 du 15 février 2011 relatif à la procédure d'attribution des logements
sociaux et au droit au logement opposable ;

VU le décret n° 2020-145 du 20 février 2020, modifié par le décret n°2021-1016 du 30 juillet
2021, relatif à la gestion en flux des réservations de logements locatifs sociaux, qui précise
les modalités de mise en œuvre de la gestion en flux ;

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var en date du 5 juillet 2016 portant
création de la Communauté d’agglomération de la Provence Verte ;
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VU l’arrêté n°415/2021-BCLI de Monsieur le Préfet du Var en date du 20 octobre 2021,
portant approbation des statuts modifiés de la Communauté d’Agglomération de la Provence
Verte ;

VU l’arrêté de Monsieur le Préfet du Var en date du 13 mai 2022 constituant la Conférence
Intercommunale  du  Logement  de  la  Communauté  d’Agglomération  Provence  Verte et
déterminant la liste des membres la composant ;

VU la délibération n° 2020-208 du conseil communautaire du 24 Juillet 2020 approuvant le
Programme Local de l’Habitat de l’Agglomération de la Provence Verte ; 

VU la délibération n° 2021-320 du conseil communautaire du 5 octobre 2021, approuvant la
création et l’installation de la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) ;

VU la  délibération  n°  CC-2023-170  du  conseil  communautaire  du  29  septembre  2023,
approuvant la Convention Intercommunale du Logement (CIA) de la Provence Verte ;

CONSIDERANT qu’au regard des évolutions des caractéristiques du parc social, du profil
des demandeurs, des obligations en matière de logement en faveur des publics prioritaires
et des objectifs de mixité sociale, la gestion en stock est apparue comme un facteur de
rigidité pour la gestion de ce parc social ;

CONSIDERANT que la politique de gestion de la demande locative sociale et d’attribution
des logements sociaux a été modifiée en profondeur ces dernières années par plusieurs lois
successives (ALUR, LEC, ELAN) regroupées sous le terme de « réforme des attributions » ;

CONSIDERANT que cette dernière, visant à accroître transparence, efficacité des processus
d’attribution  des  logements  sociaux  et  mixité  sociale  au  sein  des  territoires,  place
l’intercommunalité chargée de la réalisation du Programme Local de l’Habitat au centre du
dispositif et favorise ainsi l’articulation de la politique de production de logements avec celle
de peuplement ;

CONSIDERANT que les objectifs  ainsi  visés portent  à une plus grande souplesse de la
gestion  du  parc  social,  à  l’optimisation  de  l’attribution des  logements  disponibles  à  la
demande exprimée en facilitant la mobilité résidentielle, notamment l’accès au logement des
plus défavorisés, et enfin au renforcement du partenariat entre bailleurs et réservataires pour
une meilleure gestion des attributions au service de la politique du logement du territoire ;

CONSIDERANT que la convention annexée fixe les principes conjoints auxquels les parties
prenantes  pourront  se  référer  pour  la  mise  en  œuvre  des  droits  de  réservation  dudit
réservataire au titre de son contingent ;
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Il est demandé au Conseil Communautaire :

- D’APPROUVER la convention de réservation de logements sociaux et de gestion des
attributions  en  flux  entre  la  Communauté  d’Agglomération  Provence  Verte  et  Var
Habitat.

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention et tout document s’y
rapportant.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté adopte, à l'unanimité, cette délibération.

Acte rendu exécutoire après télétransmission
le 18/12/2023
et affichage le 

Fait et délibéré à Brignoles,
le 15 décembre 2023

Le Président
de l'Agglomération Provence Verte
#signature#
signé électroniquement le 18 décembre 2023

Didier BREMOND
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